
Conceptions nationales de la concurrence 

mais s'est plutôt inspirée expressément des écrits de commentateurs de l'École de Chicago'. 
La Cour a posé une règle de raison énoncée ainsi : 

Le responsable de l'enquête évalue toutes les circonstances d'une affaire pour déterminer s'il y a lieu 
d'interdire une pratique restrictive parce qu'elle restreint de façon déraisonnable le jeu de la 
concurrence". 

Lorsque l'efficacité est devenue l'un des facteurs à prendre en considération, on a 
tenté d'en accroître le rôle. Dans l'affaire en cause et dans d'autres qui ont suivi, les valeurs 
économiques, si elles n'ont pas été les seules retenues, ont acquis une plus grande importance 
que les valeurs de nature sociale et politique. L'imposition de restrictions de nature verticale 
ou territoriale par un fournisseur ayant une position dominante à ses distributeurs peut 
procurer des gains d'efficacité qui l'emportent sur d'autres considérations. 

• 	Le primat de l'efficacité économique 

L'affaire Engineers, entendue en 1978 fournit le premier exemple de rejet direct des 
facteurs sociaux en faveur de celui de l'efficacité'. Les ingénieurs, qui avaient convenu 
d'interdire les soumissions, ont soutenu que les soumissions concurrentielles abaisseraient les 
prix à un point tel qu'il serait impossible de fournir la qualité et la sécurité souhaitables du 
point de vue social. La Cour suprême des États-Unis a jugé cette défense inacceptable pour 
la prise de décisions tant par les entreprises que par les tribunaux. L'unique objectif qu'il 
convient de retenir pour une entreprise est celui de la recherche individualiste de la 
maximisation des profits. Les seuls facteurs qui importent pour un tribunal de la concurrence 
sont ceux qui influent sur le jeu de la concurrence, le principal étant celui de l'efficacité s'. 
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Une analyse des valeurs à retenir dans le droit proprement dit révèle que l'unique objectif 
légitime du droit antitrust est la maximisation du bien-être du consommateur. Or, ces valeurs 
ne sont précisément pas retenues dans le droit antitrust en vigueur parce que la Cour suprême 
a créé des objectifs contradictoires, le principal étant la survie ou le bien-être de la petite 
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